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Le 14/08/09

à Montgeron

à l'attention de Monsieur l'Inspecteur d'Académie de l'Essonne, 
en copie au Recteur de l'Académie de Versailles

    Objet :  Une DHG insuffisante au lycée de Montgeron 

Monsieur l'Inspecteur,

Chaque année, depuis maintenant près de 5 ans, la dotation globale horaire
destinée au Lycée de Montgeron est en baisse, entrainant notamment l'arrêt du soutien
scolaire encadré par des enseignants, pourtant le lycée en aurait bien besoin vu les
résultats au baccalauréat, puis la fermeture de l'option Russe, dans une « logique de
bassin ». Puis, une fois que ce qui pouvait être fermé l'a pu, ce sont les effectifs par
classes qui ont augmenté, dépassant, symboliquement les 35 élèves pour une classe de
seconde ; les dédoublements pour les cours de langues donnent lieu à des classes
d'environ 20 élèves.

A la rentrée 2009 c'est un nouveau cap qui vient d'être franchi puisque,
l'Inspection Académique de l'Essonne a subie une série de catastrophes qui portent toutes
sur l'orientation, donnant lieu à de véritables aberrations, des élèves pourtant sectorisés
bassin de Montgeron se sont vue envoyés à Athis-Mons par exemple, et inversement, sans
qu'il y est de leur part une demande particulière. On peut aussi voir, un nombre
considérable d'élèves de troisième qui n'ont à l'heure actuelle toujours pas d'affectations,
même dans leurs bassins éducatifs, ces problèmes sont liés aux manques de moyens
donnés aux établissements sur place ne pouvant plus accueillir personne.

Le Lycée de Montgeron est en état de saturation, en effet, malgré une montée des
effectifs nécessitant au moins l'ouverture d'une classe de seconde qui consomme environ
40 h, vous n'avez attribué que 18 h. De plus, vos estimations des montées pédagogiques
sont totalement fausses, puisqu'elles ne prennent pas en compte les redoublements des
terminales qui n'ont pu obtenir leur bac. La direction du lycée tente, de se débrouiller avec
la sous-évaluation constante des moyens que vous lui attribuez, en fermant une classe de
terminale ES, en suivant les remontrances de l'IA sur le fait que les dédoublements en SI
étaient trop fort (12 élèves au lieu 16), permettant de récupérer des heures pour ouvrir la
classe de seconde. 

Plus grave encore, malgré les efforts de la direction pour maintenir un semblant
de classe, il n'y a toujours pas assez de place au lycée, nous sommes en effet « complets »
comme dans un hôtel ! On nous informe régulièrement que des élèves de seconde ont vu
leurs inscriptions refusées, car il n'y a tout simplement pas assez de places disponibles
nécessitant l'ouverture d'une classe supplémentaire, aussi les terminales ayant échoués
au bac ne peuvent se réinscrire, ou cela se fait en fonction des places disponibles des
sections. Toutes ces informations vous les savez très bien puisque l'administration du
lycée refuse les requêtes que vous lui envoyez pour inscrire un élève, car la sous-
évaluation des moyens ne permet plus d'accueillir d'autres lycéens.

Monsieur l'Inspecteur d'Académie, à la vue de ces éléments, je vous demande,
d'agir en fonction, de donner les moyens au lycée d'agir pour la réussite des lycéens, en
ouvrant le nombre de classes nécessaire, ainsi que de permettre la mise en place
ambitieuse du soutien scolaire encadré par des enseignants.

Dans l'attente d'une réponse, je me tiens à votre disposition.

Scalisi Giovanni, élu 
Conseil Académique de la Vie Lycéenne
Conseil d'Administration
Conseil de Vie Lycéenne


